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SOLUTIONS SOLS – PRÉPARATION 

FICHES TECHNIQUES 

 
 
 
 

DEXOL 
 
Solution acide pour le dérochage des fonds 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Aspect :  Incolore 

Densité :  1,07+/- 0,05 
Séchage :  30 minutes environ 
Rendement Moyen :  10 m² / L 

Il varie en fonction du type, de l’état de la surface, de l’absorption du support, du mode 
d’application. 

Conditionnement :  20 L - 5 L 
 
 
 
  

PROPRIÉTÉS : Sols neufs: élimine les remontées de laitance, neutralise le pH alcalin 
- Sols anciens : un bon nettoyage évite dans certains cas le ponçage. Permet 
d’éliminer la calamine brillante sur les galvas. 
 
DESTINATION : Sols (parking, industrie) - Dégraissage des métaux (galvanisé, 
aluminium, inox etc...). 

CARACTÉRISTIQUES 
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Les supports, travaux préparatoires et les conditions de mise en oeuvre seront en conformité avec les 
recommandations de la norme NF P 74201. Se reporter au DTU 59.1 ou 59.3 selon l’utilisation. 
 
Application : 

- Port des gants, lunettes et tablier de protection fortement conseillé. 
- Produit prêt à l’emploi, ne pas diluer. 
- Appliquer à la brosse (soie) et laisser agir 10 minutes puis rincer abondamment à l’eau. 
- Répéter l’opération si nécessaire après vérification du Ph (sol ciment). 
- Sur galva neuf une seule fois suffit, sauf s’il reste des zones brillantes. 
- Laisser sécher complètement avant toute application de peinture.  
-  Ne pas appliquer à une température inférieure à + 10 °. 
 

Matériel : Brosse 
 
Dilution : Prêt à l’emploi. 
 
Nettoyage du matériel : Eau 

 
 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
Se reporter à la fiche de données de sécurité disponible sur le site  
www.duralex-peintures.com et aux indications portées sur l’emballage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette fiche a été établie et corrigée le 08/04/2024. Elle annule et remplace les fiches précédentes. L’évolution de la technique étant 
permanente,il appartient à notre clientèle, avant toute mise en œuvre de vérifier auprès de nos services que la présente notice n’a pas été 
modifiée par une édition plus récente. Les renseignements fournis sont basés sur les connaissances et notre expérience à ce jour. Elles ne 
peuvent en aucun cas impliquer une garantie de notre part, ni engager notre responsabilité quant à l’utilisation de nos produits. Les 
conditions d’application échappant à notre contrôle, ce document n’est pas contractuel et la société DURALEX PEINTURES se réserve le 
droit de tout changement sans préavis.  

MISE EN OEUVRE 

CONSERVATION : 12 mois en emballage fermé non ouvert à l’abri du gel. 
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